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SYNDICATS, associationset organisations non gou‐vernementale (ONG) de lacapitale économique sesont retrouvés autour duresponsable de la Coalitiondes syndicats, associationset Ong du Gabon ( CSAG)pour un séminaire de ren‐forcement des capacitésdans le domaine de la sur‐veillance des électionsdans notre pays. En pré‐sence d’Emmanuel MveMba, le président de laCSAG, à la tête d’une fortedélégation. La mairie dupremier arrondissement aservi de cadre à ces assises. Principal animateur, Ray‐mond Mboko Mavoungou,le président du bureau

provincial du CSAG, par ail‐leurs conseiller écono‐mique et social.Ce séminaire de formationdes membres qui a tournéautour du thème " Rôle et
code de déontologie de l’ob-
servatoire" a permis auxparticipants de compren‐dre qu’un observateur doitêtre impartial, neutre, et

doit par conséquent s’abs‐tenir de prendre position.Son rôle est de prendre desnotes sur toutes les obser‐vations nécessairesconcernant le bureau devote et ses membres, avantd’indiquer que l’observa‐teur doit s’assurer de l’ou‐verture, la fermeture, ledéroulement du scrutin, le

dépouillement et  l’achemi‐nement des résultats. Selon Mboko Mavoungou,la volonté du peuple est lerenfoncement de l’Etat dedroit : « L’observation im-
partiale, non partisane des
élections, constitue au-
jourd’hui une composante
déterminante des princi-
paux mécanismes permet-

tant de garantir des élec-
tions libres. »Le président de l’Observa‐toire des élections s’est ditsatisfait que l’Ogooué‐Ma‐ritime ait rempli sa part deresponsabilité. EmmanuelMve Mba a invité les uns etles autres à donner plus decrédibilité à cet organe,a"in de l’arrimer aux stan‐

dards politiques interna‐tionaux, dans le souci dumaintien de la paix socialedans notre pays. Au terme de la formation,un bureau de coordinationa été mis en place, avant laremise des attestations departicipation. Celui‐ci seconstitue ainsi qu'il suit :Président : RaymondMboko Mavoungou ; vice‐présidents : Jean‐Paul Opaet Léa Lydie Maroundou ;secrétaires généraux :Moïse Madola et YolandeOndo ; trésoriers : Re‐nombo Cosme Cof"i et An‐nick Mouemboumba ;conseiller juridique : YvesFouty ; conseillers en com‐munication : OusmaneNiapa, Dany Kouele Tolé etAlban Migueli.

La CSAG s'installe et forme
Vie des syndicats
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Le président de la CSAG, Emmanuel Mve Mba, procédant à l'installation du 
président local.
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De nombreux cadres ont assisté aux exposés enri-
chissants.
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Les officiels lors de l'ouverture du séminaire.
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Photo de famille au terme du séminaire.
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ACCOLADES, petits motsamicaux, rires, C’est l’am‐biance qui a prévalu entreles conseillers municipauxdu Parti démocratique ga‐bonais (PDG), du Partipour le développement etla solidarité sociale (PDS)et de l'Union du peuple ga‐bonais (UPG) à l'occasiondes travaux du Conseil du

deuxième arrondissement.Une session dont l’ordredu jour portait essentielle‐ment sur le vote et l’adop‐tion de l’état spécial pourl’exercice 2016. Dès l’entame des travaux,Mme Odette Ndjekounda,maire de cet arrondisse‐ment, a fait observer uneminute de silence en mé‐moire des agents décédésdans l’intervalle des ses‐sions, dont notre ancienconfrère Edouard EdopsyGnombi, mort en décembredernier.

L'édile a d’abord salué laprésence de tous les auxi‐liaires de commandement.« Je suis satisfaite de votre
présence à ces travaux.
Vous nous donnez ainsi la
preuve suf!isante que le
Conseil d’arrondissement
peut vraiment compter sur
ses chefs de quartiers et no-
tables, pour porter auprès
des populations la réalité
du travail des autorités lo-
cales dans leur rayon de
compétence administrative», leur a‐t‐elle lancé. Avantde préciser l’objet de la

rencontre qui porte sur unpoint précis conformémentà la loi. Il s’agit, au regard des be‐soins de fonctionnement etd’investissement, d’élabo‐rer l’état spécial de l’arron‐dissement. Lequel seraintégré dans le budgetcommunal. Un état adoptéà l’unanimité à la sommede 150 millions des nosfrancs, équilibré en re‐cettes et en dépenses. Cet état, a indiqué le maireNdjekounda, sera répartien dépenses ordinaires

(pour le fonctionnement)et extraordinaires (pourl’investissement). « C’est un
travail d’intérêt général au-
quel nous allons nous atte-
ler, pour le bien de nos
populations. Je me permets
donc de compter in!iniment
sur l’harmonie et le dévoue-
ment dont nous avons tou-
jours fait montre», a‐t‐ellesoutenu.Précisons que les dépensesordinaires concernent lesfournitures de bureaux, lesfrais de carburants, lesfournitures techniques, la

réparation du patrimoineet les actions sociales. Elless'élèvent à 50 millions defrancs. Tandis que les dé‐penses extraordinairess’articulent autour de laconstruction du local tech‐nique, l’habillement desagents, la construction dedeux toilettes publiques,l’aménagement et la créa‐tion des voies de commu‐nication derrière"Pentecôte", ainsi que desaires de jeux.

"L’état spécial" au menu des travaux
Session ordinaire de la mairie du deuxième arrondissement
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Le préfet de Bendjé (au centre) a ouvert les travaux...
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... en présence des élus locaux.
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